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passer le Canada sous la domination de 
l’Angleterre, il fut stipulé que tous les 
propriétaires de biens fonciers qui se 
trouvaient dans le pays auraient la 
liberté, s’ils répugnaient à devenir sujets 
britanniques, de vendre ou de faire 
vendre par leurs représentants les biens 
qu’ils possédaient, et qu’un délai de 
dix-huit mois leur serait accordé pour 
effectuer cette vente. D’après cette 
autorisation, donnée simultanément par 
les rois de France et d’Angleterre, et 
d’après les termes de la donation de 
1603, qui obligeait le séminaire à em
ployer au bien du pays les revenus des 
terres défrichées à l’époque du contrat, 
le séminaire de Paris pouvait en con
science vendre toutes ses propriétés du 
Canada et en transporter le prix en 
France. Bien plus, par égard pour la 
Compagnie de Saint-Sulpice, dont les 
membres ne pouvaient devenir sujets 
britanniques, le roi d’Angleterre accorda


